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L ' A M I  DU P E U P L E
o u

LE PUBLICISTE PARISIEN,
JO U R N A L  P O L IT IQ U E  E T  IM P A R T IA L ;

Pjr M. M j RAt  j Auteur de h’OfFRAiíVE A 
EA Pa t r i e , da Monheur^ a  du P l á ü  ve  
~ \2iSTlJVTIOJA ,  etc.

Viiam impenderé vero.

Du Mcrcredi i i  Novcmbre 1789.
L

A S S E M B L É E  N ^ A T I O N A L E .  

D a 10 Novembre 1789.

X j ’o ü VERTURE de la séance a été précédée d’ua 
scrutin pour la nomination d’un président-, ce scru- 
tin ne sera vérifié quedemain. Quatrecandidats sont 
mis sur les rangs : ce sont MM. Tarchev-éque d’A ix , 
Tabbé de Montesquiou , Eminery et Thouret. On 
parle aussi de M. le duc d'Aiguillon.
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On a íaít ensuite leaure du procls-verbal déla 

dernitre séance , et de plusieurs adresses de villes 
tt de communautfcs. Parmi ces aJresses, ona d!stir.- 
giie celle Jes relígieux Feuillans Je  Saint-MártTn de 
Belle-Fontaine , qui-font l ’oííre patriotique de leur 
árgerlerte et de ieífrs Services , ponr ret einphrx 
utile que la soc'éró voudra leur confier.

Onestvenuensuite áPordiedu jour, c’est-á-dire, 
h. la continuarijn de la dis.'ussion sur la.nQUvglle 
divis'on territoriale de la France. M. le Comte de 
^íirabeaua le premier pris la parole *, il s’est attach§ 
á combartre le plan du comité , et á démontrer 
la supér^orité du s'en. *
• M. Thouret a demandé á repondré á M.- le 
comte de Mlrabeau ; mais en'méme temp¿','tl a 
observé que le plan de'"división , combattu par 
M. le comte de Mirabeau , étant l ’ouvrage du 
comité de constitution dont il est membre., il étoit 
juste qu’il concertát sa réponse avec ses cóllégues. 
L**assemblce s’est rendue á cette obscrvariuTr,-eT t  
r.envpyé á demain la cPniinuation de la diacussjon 
des plans de división du royaume.

Aprés cette’ decisión , l ’un de MM. íes sécrétaires 
a relu l ’arréré de la chambre des Vacations du 
parlement de Rouen. '

Plusieurs membres ont opiné pour que ía m oiioí 
que M. Barreré de Vieuzac á fíi'te hier, á Poccasioiv 
de cet arrété, fut aJoptée purement et simplemente 

L ’assembiée a déltbéré sur cette moiipn , et elle 
a  rendu le décret suivant;
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L ’asseinblée nationala , considérant que I arrtté 

pris le 6 de ce mois , par la chambre des Vaca- 
tions du parlement de Normandie , et qui lai a 
¿té commaniqaé par ordre du roí , est un atfen- 
tat a U puissaace souveraine de la nation , a de­

creté et décréte : t i -
Que M. le p;ésvdent se retirera devers le roí,

pourleremercier, aunomdcianation, de lapromp--
dtude ave-: laquelle d a pros rit cet arrété, etréprl^
mé les é:a'-ts de laiits chambre.

a®. Q lü cette plé:e sera e ivoyée au tribunal au- 
quel 'eUe a attribué provis lirement la connoissance 
des crimes de l:¿e-naúoi, pour le procés étre ina- 
truit contre les auteurs dudit arrété, amsi qu’il ap- 
partiendra.

3®. Que le roi sera suppUé de nommer une autre 
chambre des vacations, prise parmi les autres inem- 
bres du parlement de Uouen , avec les mémes pou- 
voirs et les mémes fonctíons que la précédeote , la- 
quelle enregistrera parement et simplement.

Le scrutin, dont on ne devoit savüir le résultat 
que demain , a ¿té ouvert ; et MM. l'archevéque 
d’Aix , Thouret et Emmery s’étant trouvés en con- 
currence, la majorlté n’a été déjidée pour aucui  ̂
á'eux. On procederá demain , avant la séance, á ua

úouveatt scrutin.

C k
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SU IT E  DES O E S ^ R V A T IO K S  DU R É D A C T E i m .

Ce sont ces ementes quiont subjugué la faction'*' 
arisíocratique des états-généraux , contre laquelle 
aTOÍem éclioué les armes de la pbilosopliie e t l’auto- 
rite du memarque ; ce sont elles qui I’ont rappelé, 
par la terreur , au devoir, qu.i l ’ont ainenée á sa 
reunir au partí patriotique, et á concourír avec luí 
pour sauver l ’érat. Suivez les travaux de Tassemblée 
nationalo , ct vous trouverez qu’elle n’est entrée en

* On m’a í*ait un crime d’avoir dit que Ies états- 
généraux renferment dans leiir sein une faction 
ennemie • il talloit done me crevor Ies yeux , pour 
empécher qireilc nc blessát ma vue. Soít, repíique- 
t-on ■, inais toutes véntés ne sont pas borníes á dire. 
Cest le langa^e d’un esciave , er je suis un hoinme 
libre: c’est le langage d’un ignurant, qui ne sait pas 
que le plus aíñ'cux scandaíe peut seul forcer les en- 
fieinis publics á ítiir ou a rentrer dans le devoir. 
Pour perdre le royanme, rui er les peupies, les ré- 
Uuire en servitude , les scélérats se cachent •, ils tra- 
inent dans les ténébres ; ríen ne Ies épouvante que 
le grand jour; ríen ne íes desespére que I eclat de la 
vérité. La vériré, la > éríté toute nue; j’ose la mon- 
trer á mes concitoyens •, qui plus est, j ’ose in- 
\ictíi tous les écrivains politiques^ qui ont des vues 
et du patriotisme , á suivre cet exemcle : c’est le 
seul moyen de sauver l'état.

Fort bien : ma;s ne devez-votis pas craindre d'en- 
lever á i ’assemblée toute considéraiion publique 
Qu’elle travailie a la mériter, elle est súre de lob-^ 
tenir.
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«ctivité qu'á la suite de quelque émeute popuUire ,  
qu’elle n’a décrété de bonnes loix qu’á la suite de 
quelque émeute populaire , et que , dans des temps 
de calme et de sécurité, cette faction odieuse n’a 
jamaís manqué de se releverpour mettre des entrares 
á la constitution, oufalrepasserdesdécrets funestes.

Cest done aux émeutes que nous devons tou t, et 
la chute de nos tyrans, et celle de leurs favoris, de 
leurs crcatures, de leurs satellites, et l’abaissement 
des grands, et l’élévation des petits, et le retour de 
la liberté , et les bonnes loix qui la maintiendront, 
en assurant notre repos et norre bonheur.

La loi maníale qui proscrit les attroupem ens, n’a 
done été proposée que par un ennemi du bien pu- 
blic •, elle n’a été arrachée que par des traitres á la 
patrie , et elle n’a été accordée que par des suppots 
de la lyrannie. Qu’ils aggréent ces quaiiiications , 
s’ils n’aiment mieux recevoír celle d’imbécilics.

Les ennemis qui me persécutent peuventmefaire 
un crime d’une pareille doctrine-, mais je la préche 
par devoir, par l’ordre im périeuxdem acons.iencej 
et je ne la déguiserai po in t, dussé- je porter ma tete 
sur un échafaud.

Les ccEurs sensibles 1 ils ne voient que l’Infortuna 
de quelques individus , victimes d'une émeute pas- 
sagére ils ne compatissent qu’au supplice mérité de 
quelques scélérats : je ne vols que les malheurs, les 
calamites > les désastres d’une grande nation livrée a 
ses tyrans, enchaiuée , p iilée, vexée, foulée > oppri-
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^ é e ',  massacrce p'endani ues siéclei fltitíers. Qui> 
é’eux ou de inoi ,  a le plus de raison  ̂d'humaniié ,  
de patriotisme l  lis sVforcent d’endormir le peuple ; 
je m’¿ltürce de le réveilier.: ils luí donnent de l’o- 
pium je ve.se de Teaa forte áans ses blessures , et 
j’en verssrai j . .s |a ’á ce qu’il so:t pleinement rentré 
dar.s ses droits, j^squ’á ce qu’il soít libre et heureaw  

N 'avoir püínt de vues persbnnelles, et proposei* 
«neloim artialecontre íes attroupeme.-s, c’estsingei^ 
lesan¿IaU'; c tle  com tedeM iraoeaan’estpashjm m e 
k  cela. Qtoi qu il cu soÍt j nous iui devons quelque» 
observatlons. /

Une loi maníale contre íes artroupemens est bonne, 
ex '.d len te , a.lmirable , b rsqae la constit..t¡on con-  ̂
sacrée est jiisie et sage, nous allions dire parfaite, et 
que les dépositaircs de i’aiitorlté se renferment dat:s 
k- devoir •, alors elle empéche que des ésprits inquietf 
et brouillons ne soulevent le peuple pour to.it bou-^ 
leverser, et elle devient le pUs fenne rempart de la 
liberté , dubonheur. Mais iorsqu’une m tion travaillé 
á rompre ses fers, lorsqu’ella se débat contre Ies en-» 
Aem:s publics qui rempiissent tous lesdéparteinens, 
et diere bent á la Üvrer k  ranarchíe, ou á la replon* 
ger dar.s h  se. ' itude , pour la tyranniser ¿ leur gr¿> 
éine loi ma. tiale devient un mur d’airain ¿levé autour 
de Tabime oü elle est plongée. O Mirabeau ! quand 
tu n’aurois faíc que ce mal á la France, ton uom de- 
víült érre en horreur aux bor.s citoyens ! E t quand 
Kobei'spie.-re n’auroir d’aatre titre á la reconiioissance 
pul'lique que de s’y etee opposé, son nom leur sera 

u ^ j .f s  clícr.
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X e t t r e  a ü  R e d a c t e ü e ,

París , ce 1 1  ociobre 1789.

r  V os. aíFaírés, líionsieur * v©nt trcS7inai á París. 
Le lieutenant-criminel e t 'le  'pracnríur dw f o i-a i  
chátelet veas instrumenient de la belle maniere, 
V«íis étes décTtté de prise^de-éo^ps á ^ a  requéié 
de M. Jü ly . L ’huissier , porteur du d je re t, a tté  
aujourd’hui poar fe ^lettre á exécution au disirict 
des Cordeliei*s , oü Ton vous croyoit retiré. Si incn- 
siear Joly est innocent, il fait bien de vous pour- 
siiivre á oatrance. Mais pourrez-voas prouver q u ii 
est coupable ? Cest au Córate de Pernet á i’ac- 
cüser, s’il y a quelque prévaricatíoa á luí repro- 
cher. Vous étes sans mission , puisque le corare 
vous dcsavoue ; et pour q.ie vous eussiez droil 
de I’inculper , il auroit falla, q’ie Ivf. de Pcrnei 
L^eut fait jiiger prévaricateur. O r ,  il n’y a de lid 
que des plaijites que le hasard voiis a fait entea- 
dre , ce quí.ne prouve pas que I’accusé.soit coij  ̂

pable. Permettez-moi ces observations., c’est Vin- 

térét qui les dicte. Je  crains quVm beau z¿le ne 

Vüus aií entrainé rrop loin. I.es Juges du cháieki 

serojit tout ce quon vjudra, mais jls uní en mem
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